
Argumentaire 

1. Situation initiale

Le diagnostic preimplantatoire (DPI) designe ies analyses relevant de la biologie cellulaire et les 

examens genetiques afin de detecter les maladies hereditaires et les malformations chromosomiques, 

servant ä determiner si un embryon congu artificiellement doit etre implante dans l’uterus ou non.

Le Conseil föderal et le Parlement veulent permettre le DPI en Suisse. Alors que le Conseil federal ne 

souhaitait permettre le DPI que pour les couples ayant une predisposition genetique (50-100 cas par 

annee) [1], le Parlement a etendu l’acces au DPI ä tous les couples qui ont recours ä la fecondation In 

Vitro (env. 6’000 cas par annee) [2], Ainsi, en principe, tous les embryons con<jus en dehors du sein 

maternel pourraient etre examines gräce ä tous les tests genetiques techniquement ä disposition dans 

les eprouvettes et ensuite tries. Ainsi, il y aurait des embryons ayant un patrimoine genetique 

« souhaite » pouvant etre implante dans la mere ou alors pouvant etre congele. Mais il y aurait 

egalement des embryons ayant un patrimoine genetique « non souhaite » qui seraient ecartes et 

detruits.

L’autorisation du DPI necessite un changement de la Constitution sur lequel le peuple et les cantons 

devront voter le 14 juin 2015. Si ce changement constitutionnel devait etre accepte, le Conseil federal 

mettrait les modifications relatives dans la loi föderale sur la procreation medicalement assistee (LPMA) 

en vigueur, ä moins que le referendum ne soit lance contre ce changement legislatif. Gräce ä cette 

revision de la LPMA, dejä arretee par le Parlement, l’interdiction du diagnostic preimplantatoire et 

l’interdiction de congeler des embryons (cryoconservation) seraient levees et les details du DPI seraient 

ainsi regles.

[1] Message du Conseil federal du 7.6.2013 concernant la modification de l’article constitutionnel relatif ä la procreation medicalement 

assistee et au genie genetique dans le domaine humain (art. 119 Cst) et de la loi federale sur la procreation medicalement assistee ( p.

5255).

[2] Un nombre a ete avance lors des debats au Parlement. Voir les statistiques sur la procreation medicalement assistee de l'OFS 

2013 : http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14/02/03/key/02.html

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/14/02/03/key/02.html


2 Modification de la Constitution (Art. 119)

La norme constitutionnelle en vigueur est la base actuelle de la LPMA interdisant le DPI et permettant 

le developpement de trois embryons maximum pour la fecondation artificielle (fertilisation in-vitro FIV). 

La levee de l’interdiction du diagnostic preimplantatoire necessite une modification constitutionnelle, 

puisque la procedure technique du DPI requiert la creation de plus d’embryons que ce qu’on ne peut en 

implanter dans la femme (embryons surnumeraires). Selon la Constitution en vigueur, cela est 

actuellement interdit.

La derniere partie de l’article 119, al.2, lettre c declare :

„ne peuvent etre developpes hors du corps de la femme jusqu’au stade d ’embryon que le nombre 

d ’ovules humains pouvant etre immediatement implantes “ (Cst. Art. 119, al. 2 let c).

La modification constitutionnelle prevue (Cst. rev. Art. 119, al.2 let c) permettrait dorenavant de feconder 

autant d’ovules en dehors du corps de la femme,

„que le nombre d ’ovules humains necessaire ä la procreation medicalement assistee.“ (Cst. Rev, art. 

119, al. 2 let. c).

La modification de la Constitution va au-delä du but initial de l’implantation immediate et ne prevoit 

aucune condition cadre ni aucun rail de securite. Elle ne prevoit « que » le developpement d’embryons 

surnumeraires. Ce qui se passe ensuite est defini dans la loi sur la procreation medicalement assistee 

et eventuellement dans la loi relative ä la recherche sur les cellules souches. Ces lois reglent si et quand 

quels examens genetiques sont pratiques, combien d’embryons doivent etre conijus au maximum et 

dans quels buts ils peuvent etre utilises. L’avenir des embryons surnumeraires doit egalement etre 

defini, soit de savoir si et combien de temps ils peuvent etre congeles.

3 Arguments contre la modification de la Constitution

3.1 La modification constitutionnelle prevue annule la protection des embryons 
et est une contradiction en soi.

L’art. 119, al.2, let.c tel que modifie depasse l’implantation immediate et est formule de maniere 

tellement large que les embryons ne seraient ä l’avenir plus proteges. Avec cette modification, l’al.1 de 

l’article 119, Cst. actuel „L’etre humain doit etre protege contre les abus en matiere de procreation 

medicalement assistee et de genie genetique “ devient lettre morte. Et les prescriptions largement 

incontestees en matiere de patrimoines germinal et genetique, telles que mentionnees dans la premiere 

partie de l’art. 119, al.2, let.c de la Cst [3]., seraient egalement torpillees.



3.2 Sans modification de la Constitution aucun ajustement de la Loi sur la 
procreation medicalement assistee.

La revision de la loi sur la procreation medicalement assistee s’appuie sur l’art. 119, al.2, let.c de la 

Constitution. Si cette modification de la Constitution est refusee par le peuple et les cantons lors de son 

passage aux urnes, les modifications de la LPMA decidees par le Parlement n’entreront pas en vigueur. 

Combattre la revision de la LPMA signifie par consequent voter contre la modification constitutionnelle.

3.3 La modification de la Constitution mene vers un terrain glissant

La modification de la Constitution semble de prime abord peu importante, mais represente un 

changement de paradigme: la nouvelle possibilite de developper autant d’embryons que necessaire ä 

la procreation medicalement assistee conduirait ä un changement fondamental dans la maniere de 

considerer la vie humaine des ses premiers stades. L’on pourrait produire des embryons 

surnumeraires ! Une fois que ceci est permis, les portes sont grandes ouvertes ä toutes les procedures 

envisageables dans le futur en matiere de procreation assistee (soumis ä la LPMA). Les prochaines 

etapes ont dejä ete abordees et meme decidees, pour certaines, par le Parlement. Ainsi, celui-ci ne 

souhaite pas, comme le proposait initialement le Conseil federal, de ne permettre les examens 

genetiques sur les cellules reproductrices et les embryons que pour les futurs parents presentant un 

risque hereditaire important, mais de les proposer ä tous les couples desirant avoir recours ä la 

fecondation artificielle. Dans les faits, cela implique que tous les embryons fecondes hors du corps de 

la femme seront soumis en laboratoire ä une selection entre „digne de vivre -  indigne de vivre“, afin 

d’etre ensuite implantes, elimines ou congeles. Le Parlement a meme debattu d’une requete permettant 

la creation de „bebes sauveurs“ sans trouver encore de majorite. Que cette question revienne lors de 

l’introduction eventuelle du DPI ne sera qu’une question de temps.

D’autres efforts de liberalisation sont dejä sujets ä des discussions publiques. Ainsi, la Commission 

nationale d’ethique dans le domaine de la medecine humaine (CNE) s’exprime aujourd’hui dejä 

majoritairement en faveur du don d’ovules, du don d’embryons, de meres porteuses ou de l’abolition 

d’un plafond en matiere de nombre maximal d’embryons pouvant etre developpes.fi

La palette de constellations chromosomiques pouvant justifier la selection d’embryons peut s’etendre ä 

l’infini. La liste des indications permises pour un DPI en Grande-Bretagne, disponible sur la page 

d’accueil de Human Fertilisation and Embryology Authorityi5!, en est un exemple parlant. Les tests 

genetiques se developpent egalement Et savoir quels tests peuvent etre utilises pour la selection 

d’embryons constitue une limite tres difficile, voire impossible, ä definir.



L'elargissement de l’art. 119 Cst. est un pas supplementaire vers une medecine de la reproduction sans 

plus de limite : afin d’empecher cette fuite en avant, la modification constitutionnelle prevue doit etre 

refusee.

[3] 15re partie de l’art. 119, 2c, Cst: „Le recours aux methodes de procreation medicalement assistee n’est autorise que lorsque la sterilite 

ou le danger de transmission d’une grave maladie ne peuvent etre ecartes d’une autre maniere, et non pour developper chez l'enfant 

certaines quaiites ou pour faire de la recherche;“

[4] Commission nationale d'ethique dans le domaine de la medecine humaine: La procreation medicalement assistee. Considerations 

ethiques et propositions pour l’avenir, Prise de Position No. 22/2013.

http://www.nek-cne.ch/fileadmin/nek-cne-dateien/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK_Fortpflanzungsmedizin_Fr.pdt

[5] http://guide.hfea.gov.uk/pgd/ (Stand: 14.1.2014)

3.4 La modification de la Constitution conduit ä la selection eugenique

Le DPI, brigue par la modification constitutionnelle, jette une ombre sur la vie humaine. Le monstre de 

l’„eugenisme“ (ideologie visant l’amelioration de l’heredite dans la population humaine gräce ä la 

selection d’etres humains pretendument plus sain et de plus grande valeur) est dejä perceptible. 

L’eugenisme renvoie l’idee erronee qu’il est possible de planifier une societe sans handicap et sans 

maladie. Une teile representation s’approche du fantasme de toute-puissance. On en oublie que malgre 

la technique, le savoir et le savoir-faire des hommes resteront toujours limites : l’etre humain peut et 

doit attenuer la souffrance, mais il ne pourra pas s’en debarrasser.

L’ordre juridique et la medecine doivent cibler la guerison des etres humains malades, y compris celle 

des embryons, et non pas leur elimination. Seul un ordre juridique de ce genre permet ä la connaissance 

limitee des etres humains d’etre utilisee au mieux afin d’aider les hommes ä mener une vie satisfaisante.

4 Modification de la Loi sur la procreation medicalement 
assistee (LPMA mod.)

Apercu des modifications les plus importantes de la loi sur la procreation medicalement assistee:

Domaines d ’application du DPI: maladies hereditaires lourdes et anomalies chromosomiques

La nouveaute principale est la reglementation du DPI au moyen de l’introduction de l’art.5a, al.1-3 sous 

le titre „Analyse du patrimoine genetique de gametes ou d’embryons in vitro et selection des gametes 

ou des embryons“. Le Conseil federal ne souhaitait autoriser les examens du patrimoine hereditaire des 

gametes et des embryons et leur selection que lorsque le danger de transmission d’une maladie 

hereditaire lourde ne peut etre evite autrement. Le Parlement a permis en sus la recherche des

http://www.nek-cne.ch/fileadmin/nek-cne-dateien/Themen/Stellungnahmen/fr/NEK_Fortpflanzungsmedizin_Fr.pdt
http://guide.hfea.gov.uk/pgd/


anomalies chromosomiques (le DPI n'est autorise „que pour detecter des caracteristiques 

chromosomiques susceptibles d’entraver la capacite de se developper du futur embryon ", Art. 5a al. 1 

et par analogie al. 3, LPMA mod.). Les examens chromosomiques peuvent par exemple conduire ä 

l’elimination d’embryons porteurs de la Trisomie 21 avant l’implantation dans le sein maternel.

La regle de trois devient la regle de douze

Aujourd’hui, seuls trois ovules peuvent etre developpes jusqu’au stade d’embryon au cours d’un cycle 

de traitement (regle de trois, art.17, al. 1, LPMA). Le Conseil federal souhait augmenter ce nombre ä 

huit au cas oü un DPI etait mene. Le Conseil national ne souhaitait plus aucune restriction. II s’est 

ensuite rallie ä la proposition de compromis du Conseil des Etats, selon laquelle douze embryons au 

maximum peuvent etre developpes au cours d’un cycle de traitement (Art.17, al. 1, LPMA mod.).

Autorisation de la Conservation des embryons

Aujourd’hui, la Conservation des embryons est interdite (art.17, al.3, LPMA). Ces dispositions doivent 

etre resiliees et la cryogenisation -  la congelation des embryons -  autorisees.

5. Arguments contre la modification de la loi sur la procreation 
medicalement assistee (LPMA mod.)

5.1 Le DPI est un instrument de selection entre une vie de valeur et une vie sans 
valeur

Le DPI est un instrument de selection, conduisant ä la differenciation entre une vie de valeur et une vie 

sans valeur. Cela cree les conditions prealables ä la distinction entre des etres humains « dignes de 

vivre » et « indignes de vivre ». Cela enverrait de toute evidence de faux signaux pour notre societe et 

son avenir et il n’est pas question d’entrer dans cette dynamique !

Une base legale permettant une nouvelle discrimination ne peut pas etre creee. En effet, la base du 

droit declare : les droits fondamentaux (surtout le droit ä la vie) doivent etre definis par l’appartenance 

au genre humain (par le fait d’etre un etre humain) et non pas par l’appartenance ä un certain groupe 

de personnes. Par consequent, la selection eugenique d’etres humains (embryons), meme au nom du 

droit au choix ä la reproduction, represente une atteinte ä la base du droit. Le DPI remplacerait le droit 

par l’arbitraire : ceux qui sont nes disposent de ceux qui ne sont pas nes en soumettant ces derniers ä 

des „contröles de qualitö“.



5.2 Le DPI conduit ä la discrimination des personnes gravement malades ou 
ayant des handicaps!

Le DPI conduit ä la discrimination des etres humains porteurs d’handicap en les considerant comme 

des risques indesirables et evitables. Ce jugement „indigne de vivre“ remet en question l’existence des 

personnes avec un handicap et a des effets graves sur la perception qu’ils ont d’eux-memes ainsi que 

sur notre cohabitation.

Quand des personnes avec des handicaps sont considerees par la societe comme une „Charge 

evitable“, des refus de prestations de la part des assurances sociales et de caisses maladies peuvent 

devenir une consequence logique puisque le handicap aurait pu etre evite. L’integration sociale et 

economique des personnes avec handicap releve ä part egale de la responsabilite de la politique, de la 

societe et de la legislation. Celles-ci ne devraient pas empecher la vie avec handicap.

Notre societe n’a pas le droit de devenir inhumaine : la legalisation du DPI conduit ä une societe dans 

laquelle le droit ä la vie est dependant de la sant§, des aptitudes personnelles ou de la productivite. Une 

societe humaine a le devoir d’assurer ä tous le droit ä la vie, la dignite et le respect. Chaque etre humain 

est dependant de la solidarite de la societe, car chacun peut lui-meme perdre son autonomie, tomber 

gravement malade ou devenir handicape avec ou sans predisposition genetique.

5.3 Le DPI discrimine les parents qui sont prets ä accueillir un enfant 
eventuellement ou gravement malade

Le DPI recele en soi le danger que les parents soient amputes de leur liberte de pouvoir decider de ne 

pas avoir recours au DPI. L’autorisation du DPI cree une pression sociale contre les handicaps. Le bien 

de la communaute sert de justificatif afin que la societe n’ait pas ä s’infliger le fardeau de coüts 

importants pour les soins et la prise en Charge d’un enfant handicape ou gravement malade et que le 

systöme de sante ne s’en trouve pas encore plus Charge.

Aujourd’hui dejä, les parents sont soumis ä une forte pression de justification lorsqu’ils refusent d’avoir 

recours ä un examen prenatal ou refusent une interruption de grossesse malgre un embryon non 

conforme ä la norme. Plus grave encore : la valeur de la vie et le droit ä la vie de leur enfant est meme 

souvent mis en question. La seule mise ä disposition de la procedure du DPI engendre une pression 

sociale pour l’utiliser.

5.4 Le DPI n’apporte rien aux progres de la medecine

Le DPI comprend l’elimination d’embryons malades: au Neu de rechercher de nouvelles therapies, l’on 

elimine d’eventuels handicapes ou malades. La decouverte couronnee d’un prix Nobel sur les cellules



souches pluripotentes induites (cellules IPS) prouve justement que de renoncer ä la destruction 

d’embryons favorise la creativite en matiere de Science.

Au cours de l’emission ARENA concernant la votation sur la recherche sur les cellules souches en 

novembre 2004, les partisans actuels du screening du DPI vantaient la destruction d’embryons dans le 

but de produire des cellules souches embryonnaires, alors que les opposants actuels du screening du 

DPI s’engageaient pour l’utilisation de cellules souches adultes (sans utilisation d’embryons). Depuis 

des annees, les cellules souches adultes sont utilisees dans de nombreuses applications 

therapeutiques cliniques. Au contraire, les experiences precliniques avec des cellules souches 

d’embryons ont partiellement echoue et, de toute fa?on, ne sont ethrquement pas defendables.

De plus, differentes etudes prouvent que les perspectives de reussite, c’est-ä-dire le taux de naissance 

lors de fecondation artificielle, sont significativement plus hautes sans screening de DPI qu’avec.i6i

5.5 La revision de la loi sur la procreation medicalement assistee transgresse la 
Constitution

La Constitution declare clairement que toutes les methodes soutenant la procreation medicalement 

assistee ne peuvent etre utilisees,

„que lorsque la sterilite ou le dangerde transmission d'une grave maladie ne peuvent etre ecartes d ’une 

autre maniere, et non pour developper chez ienfant certaines qualite ou pour faire de la recherche“. 

(Cst. art.119, al.2, let.c).

La LPMA mod. acceptee par le Parlement, n’admet le DPI sans plus de limites

„(...) que pour detecter des caracteristiques chromosomiques susceptibles d ’entraver la capacite de se 

developper du futurembryon “ (Art. 5a al. 1 et par analogie al. 3).

Cette extension du DPI contredit clairement la Constitution. Elle contredit la regle des indications et les 

limitations d’application. La detection d’anomalies chromosomiques, comme la Trisomie 21, ne vise pas 

ä empecher la „transmission d’une grave maladie“. La selection d’embryons porteurs, par exemple, de 

la Trisomie 21, servirait clairement ä developper chez l’enfant certaines qualites. Par consequent, la 

LPMA mod. contient des modifications qui sont interdites par la Constitution.

5.6 La levee de l’interdiction de Conservation augmente massivement le nombre 
d’embryons surnumeraires

La levee prevue de l’interdiction de congelation d’embryons est inacceptable. Dans ce cas, 

d’innombrables embryons sont abandonnes ä un sort incertain. Les risques lies ä la cryoconservation



pour l’enfant et son developpement (dans le cas d’une Implantation ulterieure dans l’uterus) sont encore 

completement inconnus.

Tous les centres de Fecondation In Vitro (FIV) en Suisse comptaient au total, entre 1998 et 2000, avant 

l'entree en vigueur de la LPMA, annuellement env. 800 ä 1113 embryons congeles. Avec l’entree en 

vigueur de la LPMA (2001) et l’interdiction de la cryoconservation, se chiffre a chute des 2001 ä 91 

(2001) respectivement 57 (2003) embryons par annee [7], Seule la LPMA et ses dispositions penales 

ont incite les medecins de la reproduction ä limiter la cryoconservation aux seules urgences.

Dans la mesure oü 12 embryons au lieu de 3 pourraient desormais etre fecondes par cycle de traitement 

et qu’un nombre croissant de couples devraient desormais avoir recours au DPI, l’on doit s’attendre ä 

une croissance significative du nombre d’embryons congeles au cas oü la modification de la Constitution 

et la LPMA mod. etaient acceptees. Si, par exemple, la moitie des 6’000 couples faisant appel 

actuellement ä la FIV recourent egalement au DPI et comptant 12 embryons par cycle de traitement, se 

sont 36’000 embryons qui pourraient etre developpes. Apres que quelques-uns aient etes ecartes pour 

cause genetique dans le cadre de la procedure de DPI et que trois embryons aient ete implantes dans 

le corps de la femme, des milliers d'embryons resteraient en surplus. Ceux-ci seraient ä l’avenir 

cryogenises. Or, ce chiffre ne correspond ä la realite que lorsqu’un cycle suffit pour aboutir ä une 

grossesse. Pourtant, en regle generale, plusieurs cycles sont necessaire jusqu’ä ce qu’un enfant soit 

con?u. Selon les statistiques actuelles de l’ESHRE, une grossesse necessite en moyenne le 

developpement de 39 embryons [8J. De plus, le nombre croissant „d’embryons surnumeraires“, 

engendres par la levee de l’interdiction de la cryoconservation et la suppression de la regle de 3 

egalement lors des cas de FIV sans DPI, n’est pas compris dans ce calcul.

Au plus tard apres 10 ans, les embryons congeles devraient etre degeles, c’est-ä-dire detruit ou alors 

„utilises“ par la Science. L’on peut partir du principe que la recherche sur les cellules souches et 

l’industrie pharmaceutique se porteront volontaires pour acquerir ces embryons surnumeraires. 

Malheureusement, ce ne sont pas seulement des interets scientifiques qui sont en jeu, mais egalement 

des interets financiers.

5.7 La legalite du DPI ä Petranger ne justifie pas son Integration en Suisse

Les partisans font valoir que les couples concernes vont ä l’etranger pour le DPI. Cet argument ne tient 

pas. La selection du sexe peut egalement etre promue de cette maniöre, puisqu’elle est partiellement 

permise ä l’etranger. Nous devons prendre nos propres responsabilites et fixer nos propres valeurs.



5.8 Le DPI n’est pas une garantie pour un enfant en bonne sante

Un diagnostic genetique ne permet pas de detecter en meme temps toutes les maladies connues ayant 

un facteur genetique. Beaucoup ne sont pas identifiables ou ne se manifestent qu’ä un moment ulterieur. 

Dans beaucoup de cas, un examen prenatal est pratique en plus du DPI. Dans la mesure oü le 

diagnostic prenatal (DPN) peut egalement susciter des complications, cette procedure augmente les 

risques. Une FIV Standard engendre un avortement spontane dans 21.7% des grossesses [9]. Selon 

les statistiques les plus actuelles de l’ESHRE, 51 avortements et 101 homicides selectifs lors de 

grossesses multiples ont eu lieu dans le cadre du DPI de 7529 grossesses. Une grande part des 

avortements et des reductions embryonnaires ont succede ä une echographie et/ou un DPN invasif. La 

mentalite eugenique inherente au DPI se poursuit ainsi par le DPN. Chacun de ces cas engendre une 

enorme pression psychique et physique pour les femmes concernees. [10]

5.9 Le domaine d’utilisation du DPI va s'etendre

II va egalement s’averer difficile d’etabiir une frontiere entre les maladies diagnostiquees et non 

diagnostiquees. Lesquelles seraient incluses dans le DPI et lesquelles non ? Les maladies mortelles, 

les maladies se manifestant tardivement, les maladies incurables ? Qui peut decider de ce qui e s t« tres 

grave » ? La souffrance et la douleur sont subjectives et les diagnostics pourraient justifier un DPI, 

lorsque les parents les considerent comme tres grave et etant lies ä trop de souffrances. Une Variante 

genetique tres rare engendrant un risque de cancer du sein dans 80% des cas pour les femmes entre 

40 et 50 ans est-elle une raison süffisante pour la realisation d’un DPI ? Lorsque le nouvel art.5a LPMA 

mentionne le concept „maladie grave“, sont comprises egalement selon le message du Conseil federal 

sur cette loi les „severes limitations cognitives, ä l’instar d'une intelligence considerablement diminuee 

(Ql inferieur ä 60)“ ainsi que „les severes limitations au niveau de l’emotionnalite et de la regulation 

affective“ [11]. Oü doit etre posee la limite lorsqu’un DPI est effectue ? Le Conseil federal avait fixe une 

frontiere en limitant le DPI aux couples ayant un risque genetique eleve. Le Parlement a leve cette limite 

et permis la realisation de tests genetiques pour tous les embryons crees artificiellement.

5.10 Le DPI engendre la souffrance au lieu de l’attenuer

Beaucoup de maladies (lourdes), qui ne sont pas essentiellement hereditaires, ne peuvent pas etre 

diagnostiquees de maniere fiable ä un stade si precoce. Beaucoup ne peuvent etre detectees de 

maniere relativement certaine qu’au cours de la grossesse gräce ä un diagnostic prenatal (DPN).

La majorite des handicaps (97%) ne sont pas dus ä des facteurs genetiques, mais se developpent au 

cours de la grossesse ainsi que pendant et apres la naissance. Le developpement d’un handicap au 

cours de la grossesse est, par exemple, dü aux virus, aux rayons, aux medicaments, aux polluants, ä



la nicotine, etc. En general, les handicaps physiques et mentaux importants n’apparaissent dans la 

majorite des cas qu’apres la naissance ou ä cause d’accidents au cours de la vie. L'introduction du DPI 

laisse cependant penser ä tort que les handicaps et les maladies sont evitables.

L’introduction du DPI est argumentee de la maniere suivante : „Les parents peuvent satisfaire leur desir 

de mettre au monde un enfant sans avoir ä craindre d’etre depasses si l’enfant souffre d’une maladie 

genetique.“ [12] Selon cette logique, le DPI nourrit l’idee que la majorite des enfants porteurs 

d’handicaps lourds soit estampillee comme „poids“ pour les parents et le personnel de soins. Au final, 

la souffrance est ainsi accentuee au lieu d'etre attenuee.

5.11 Le DPI n’exclut pas les interruptions de grossesse

Les partisans du DPI partent du principe que le DPN conduit souvent ä des interruptions de grossesse 

et en concluent que la selection des embryons malades doit etre effectuee avant l’implantation dans le 

sein maternel. Ceci permettrait d’eviter les avortements consecutifs au DPN ainsi que les traumatismes 

pour la femme.

Habituellement, les resultats du DPI sont verifies apres le transfert de l’embryon dans le sein maternel 

et apres les trois premiers de grossesse gräce au DPN. Cette procedure represente en soi ä nouveau 

un risque de fausse-couche ou de malformation de l’embryon. Lors d’un DPI, la femme ne peut etre 

certaine que l’enfant en gestation n’est pas porteur d’une grave maladie que suite ä la prise de 

connaissance des resultats du DPN. Ainsi, un avortement peut egalement avoir lieu apres un DPI. C’est 

pourquoi le DPI n’exclut pas un avortement et ses eventuelles sequelles [13]. Finalement, et non des 

moindres, le „rejet“ des embryons apres un DPI represente la mort d’une vie humaine au debut de son 

developpement.

5.12 Le DPI est une Charge pour 1‘embryon

Lors d’un DPI, une ä deux cellules sont prelevees sur l’embryon trois jours apres la fecondation, soit 

lors que le developpement a atteint le stade de 4 ä 10 cellules. Elles servent ä recherchier les maladies 

ou les malformations. L'on pretend que cette ponction de une ä deux cellules ne menace pas la capacite 

de survie de l’embryon. L’experience actuelle montre que pour 40% de ces embryons, qui en soit 

seraient viables, la nidation echoue car la procedure du DPI a blesse les embryons. [14] Meme l’ESHRE 

(European Society for Human Reproduction and Embryology) declare en 2011 dans ses directives sur 

le DPI: „Selon les connaissances actuelles, le screening de DPI chez un embryon multicellulaire n’est 

pas efficace. II n’est pas encore defini si un screening de DPI au stade du blastocyste ou si l’analyse 

des globules polaires permet d’augmenter le taux de naissance.“ [15]



5.13 Le DPI n’est pas un devoir medical

Le devoir medical comprend la prevention et la guerison des maladies, l’attenuation des douleurs, ainsi 

que la prevention des dommages dans la sante pour les futures meres ainsi que pour les enfants en 

gestation. Le devoir medical n’est pas la prevention ou meme l’eradication des vies porteuses de 

maladie ou d’handicaps. Le DPI n'est de ce point de vue -  determine par le serment d’Hippocrate -  pas 

un devoir medical.

5.14 Le DPI represente un fardeau pour les meres et les parents

Le DPI est un fardeau important pour les femmes, physiquement et psychiquement. Pour le 

developpement de 12 embryons maximums, 20 ovules doivent etre preleves ce qui implique pour les 

femmes une Stimulation artificielle des hormones que les femmes soient hormonellement stimulees de 

maniere artificielle. Cela peut conduire ä des complications et ä d’autres dommages.

Lorsque les cellules ont ete examinees et les embryons sains implantes, l’incertitude et la peur que leur 

nidation echoue demeurent. Au cas oü la grossesse se poursuit au-delä des trois premiers mois, un 

DPN sera effectue afin de confirmer la bonne sante de l’enfant. A ce stade, la decision de poursuivre la 

grossesse ou de l’interrompre repose sur la femme et le couple. De la decision d’une FIV passant par 

un DPI et jusqu’au resultat escompte, soit la naissance d’un enfant „sain“ (= enfant sans predisposition 

ä des maladies ou ä un handicap), un couple ayant un risque eleve de transmettre une maladie 

hereditaire doit relever de nombreux et affronter d’innombrables difficultes.

5.15 Le DPI reporte la decision de savoir quelle vie est digne d‘etre vecue sur un 
laboratoire

Le diagnostic prenatal cible actuellement premierement la recherche du syndrome de Down (trisomie 

21). Entre 50 ä 85% de ces anomalies chromosomiques sont ainsi decouvertes. Dans pres de 96% des 

cas, les futurs parents choisissent d’opter pour une Interruption de grossesse [16], Le DPN conduit ä un 

enorme dilemme pour les parents devant decider sur la base des connaissances ainsi acquises. Les 

consequences d’un avortement sont immediatement palpables.

Le DPI, au contraire, contourne largement ce dilemme, en laissant des medecins specialistes de la 

procreation assistee, isoles dans un laboratoire, mener des examens en-dehors du corps de la femme 

et decider, de maniäre autonome sans consulter les parents, quels embryons implanter et lesquels 

eliminer. C’est pourquoi le Conseil federal avait dejä en 1996 refuse le DPI en argumentant de la 

maniere suivante dans son message concernant la loi sur la procreation medicalement assistee : „Le 

DPI conduit ä un automatisme entre un dommage probablement genetique et le rejet d’une vie pas 

encore nee n'ayant aucune ressemblance avec un diagnostic prenatal.“ [17] Juger quelle vie est digne



d’etre vecue et quelle vie ne Test pas reste dans tous les cas un pas au-delä des limites, et cela 

independamment du fait que ce soit les parents ou le personnel de laboratoire qui prennent la decision.

5.16 La LPMA mod. cree de nouvelles inegalites et conduit ä l’application du DPI 
ä tous les couples

Selon l’art.öa LPMA mod., la procreation medicalement assistee ne peut etre utilisee que pour 

surmonter l’infertilite d’un couple ou lorsque le danger de transmission d’une maladie grave ä la 

descendance ne peut etre ecarte autrement. Les couples pouvant engendrer des enfants de maniere 

naturelle n’ont par consequent pas acces au DPI, meme si un antecedent genetique familial est prouve 

ou lorsque l’äge de la femme augmente la probabilite d’une Trisomie 21. Contrairement aux couples 

non fertiles, ils n’ont aucune chance de pouvoir selectionner les anomalies chromosomiques. Cela cree 

une nouvelle inegalite de traitement qui conduira ä ce que les parents revendiquent ä plus ou moins 

long terme une egalite de traitement. La consequence sera l’acces au DPI pour tous les couples. La 

FIV, initialement prevue comme mesure permettant de contourner l’infertilite, serait ainsi completement 

denaturee.

5.17 Le DPI represente un pas supplementaire vers une medecine reproductive 
et un genie genetique sans plus aucune limite

En Suisse egalement, il existe des acteurs de la societe qui souhaitent introduire une medecine 

reproductive sans limite. Cet objectif politique est poursuivi par saucissonnage. Le regime normatif de 

l’interruption de grossesse et de la fecondation artificielle ainsi que l’introduction du diagnostic prenatal 

(DPN) doivent desormais devenir le tremplin permettant l’autorisation d’un DPI sans limite. L’argument 

emotionnel pretend qu’il est inacceptable pour femme enceinte suite ä une fecondation artificielle et les 

difficultes que celle-ci comporte, de devoir ensuite prendre position sur une interruption de grossesse, 

alors que gräce au DPI, une selection precoce et plus simple aurait pu etre effectuee.

Les partisans du DPI argumentent que la realisation d’analyses genetiques et l’elimination d’un foetus 

dejä developpe sont autorises dans notre pays. Par consequent, l’interdiction d’en faire autant pour des 

embryons ä un stade anterieur n’est pas justifiee. II serait ainsi incoherent qu’une hierarchisation protege 

un embryon dans une eprouvette de maniere plus stricte qu’un fostus au cours de la grossesse. Cette 

argumentation est fatale : la protection d’un embryon eprouvette ne doit pas etre revue ä la baisse pour 

etre adaptee ä la protection fragile dont beneficie un foetus dans le sein maternel. Ä chaque etape de 

sa vie, l’etre humain merite et doit beneficier d’une protection adequate -  en tant qu’embryon, de foetus 

ou en tant qu’adulte.

II est faux de se baser sur l'existence du DPN afin de justifier le DPI. Si le DPI devait etre accepte pour 

des depistages genetiques de maladies hereditaires et d’anomalies chromosomiques, le pas restant



pour arriver ä „ l’enfant ä la carte“, soit la selection du sexe, de la couleur des yeux et des cheveux ou 

de specificites physiques ou mentale serait vite franchi. Certes, ceci n’est pas encore prevu, mais il est 

avere que ces criteres servent aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne pour la selection de sperme et 

d’ovules. Cette politique du saucissonnage doit etre stoppee.

Une autre etape de liberalisation est, en Suisse, dejä dans les pipelines : la production de « bebes 

sauveurs ». II s’agit d’enfants dont les cellules souches, la moelle osseuse, etc. doivent etre donnees ä 

un frere ou une soeur atne/e malade. Les embryons sont selectionnes gräce au DPI afin de trouver celui 

dont la correspondance est la plus elevee avec l’enfant malade et ce nouvel enfant devient un donneur 

non-volontaire. Le benefice de pouvoir aider un enfant malade, ne suffit pas pour rendre acceptable le 

fait de creer un etre humaine non pas pour lui-meme, mais dans un but determine. II s’agit d’une 

instrumentalisation difficile ä justifier. Un etre humain ne peut pas simplement etre un moyen de parvenir 

ä une fin specifique.

Meme si les bebes sauveurs n’obtiennent pas encore la majorite au Parlement, la probabilite est grande 

que cette requete se retrouve sur l’agenda politique ä plus ou moins court terme en cas d’adoption 

eventuelle de la LPMA mod.

De plus, une Intervention politique en cours requiert de pouvoir autoriser le don d’ovules [18]. 

L’argument est qu’aucune difference ne justifie un traitement distinct des deux sortes de gametes 

(sperme et ovule). Cela ne prend cependant pas en compte que le don d’ovule, contrairement au don 

de sperme, necessite une Intervention invasive ä laquelle sont lies difterents risques.

Et ce n'est pas tout: d’autres efforts de liberalisation sont dejä en cours et sujets ä des discussions 

publiques. La commission nationale d’ethique dans le domaine de la medecine humaine (CNE) 

s’exprime majoritairement de maniere scandaleuse en faveur du don d’ovules, du don d’embryons, des 

meres porteuses et pour autoriser le developpement d’embryons sans plus de maximum.

L’instrumentalisation peut egalement etre utilisee de maniere inverse: aux Etats-Unis, un couple a 

recouru au DPI afin de s’assurer que leur bebe serait porteur du meme defaut genetique qu’eux. Ils ont 

ainsi pu se « garantir » un bebe sourd. II est necessaire de stopper cette evolution.
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6 Voilä pourquoi il est necessaire de dire NON ä la modification 
de l’article 119 de la Constitution

Avec un NON ä la modification prevue de l'art.119 de la Constitution föderale, vous dites

• NON ä une medecine de la reproduction experimentale et ä des tests genetiques sans limites

• NON aux principes de base permettant une loi sur la procreation medicalement assistee ne 

respectant pas 1‘etre humain

• NON au developpement et ä la Conservation d’embryons surnumeraires

• NON au saucissonnage d ‘une medecine de la reproduction sans limites

Et indirectement, par la non-entree en vigueur de la LPMA mod., vous dites egalement

• NON aux analyses genetiques d ’embryons eprouvettes

• NON ä la selection eugenique et ä la destruction d ’embryons indesirables

• NON ä la discrimination d’enfants handicapes et de leurs parents

• NON ä l’illusion d’une vie sans maladie et sans souffrance

• NON ä une medecine qui combat les malades au lieu de combattre les maladies 

NON AU DPI* NON ä l’exploitation financiere des couples steriles

NON ä la commercialisation de la vie humaine


